
     

 
 

Publication d’articles et de jeux 
 

 
Les membres désirant faire publier des articles et des jeux dans le journal doivent faire parvenir leurs manuscrits ou 
documents au directeur de la Commission avant la date de tombée. Le directeur se réserve le droit de refuser tout 
article jugé diffamatoire ou tout jeu comportant des erreurs ou des mots inadmissibles au scrabble. Il soumettra alors 
ces articles ou ces jeux au Conseil d'administration. 
 
Les jeux doivent être accompagnés de leurs solutions. 
 

 
Date de tombée 

 
 
La date de tombée pour chaque numéro est le 15e jour du mois précédant le mois de parution. Par exemple, la date 
de tombée pour le numéro de septembre est le 15 août. 
 
 
Envoyer vos documents (Word, Excel, Publisher) à l’adresse echoscrab@fqcsf.qc.ca 


